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Brochure n° 3611 | Convention collective nationale

IDCC : 7008 | PERSONNEL DES ORGANISMES DE CONTRÔLE LAITIER

Avenant n° 16 du 6 novembre 2024

NOR : AGRS2597090M

IDCC : 7008

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ELIANCE Association, anciennement « France Conseil Élevage FCEL »,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Confédération française démocratique du travail CFDT Agri Agro ;

Union nationale des syndicats autonomes UNSA 2A,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les rémunérations minimales garanties de la convention collective nationale du 16  sep-
tembre 2002 sont fixées à l’article 27 de la convention. Depuis le 1er  janvier 2023, elles sont 
exprimées en euros bruts annuels et décorrélées de la valeur du point CL.

Il est rappelé que la convention prévoit toujours l’existence d’un point « contrôle laitier », car 
pour des raisons historiques ce paramètre sert de référence dans les entreprises de la branche 
pour exprimer différents avantages et éléments de rémunération.

La négociation des rémunérations minimales garanties et de la valeur du point sont de la com-
pétence de la commission mixte nationale, conformément à l’article 8.2 de la convention collec-
tive nationale du 16 septembre 2002.

Le  présent accord a pour objet d’acter l’accord salarial trouvé lors de la commission du 
6 novembre 2024, en modifiant la grille hiérarchique et la valeur du point CL pour l’année 2025.

Article 1er | Revalorisation des rémunérations minimales conventionnelles

La valeur du point visé à l’article 32 de la convention collective nationale de travail du 16 sep-
tembre 2002 est portée à 6,78 euros bruts.

La nouvelle grille des rémunérations minimales de branche visée à l’article 27 est exprimée en 
euros bruts annuels, avec un montant de 21 828 € en classe 1 niveau I et 31 688 € en classe 8 
niveau III.

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Grille annuelle :

Niveau
Classe

1 2 3 4 5 6 7 8

I 21 828 € 22 077 € 22 350 € 22 600 € 23 756 € 25 542 € 27 486 € 29 587 €

II
22 077 €

22 214 € 22 443 € 23 125 € 24 649 € 26 435 € 28 537 € 30 638 €

III 22 350 € 22 600 € 23 756 € 25 542 € 27 486 € 29 587 € 31 688 €

Cette grille annuelle remplace celles résultant de tout avenant ou recommandation patronale 
antérieurs.

Comme convenu entre les partenaires sociaux début 2023, une grille mensuelle est présentée 
à titre purement informatif :

Niveau
Classe

1 2 3 4 5 6 7 8

I 1 819 € 1 840 € 1 863 € 1 883 € 1 980 € 2 129 € 2 291 € 2 466 €

II
1 840 €

1 851 € 1 870 € 1 927 € 2 054 € 2 203 € 2 378 € 2 553 €

III 1 863 € 1 883 € 1 980 € 2 129 € 2 291 € 2 466 € 2 641 €

Article 2 | Date d’application

Le présent avenant est applicable à compter de son dépôt auprès de l’administration compé-
tente avec effet au 1er janvier 2025.

Article 3 | Extension

Les parties sollicitent l’extension du présent avenant.

Article 4 | Dépôts. Notifi cation

Conclu en vertu des articles L. 2221-1 et suivants du code du travail, le présent avenant est 
établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndi-
cales et dépôt dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 6 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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